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regroupement crédit

Par chevycharles, le 18/02/2020 à 12:09

Bonjour,

Mon époux et moi même avont sollicités en décembre 2019 un rachat de crédit , dans l' offre
de prêt que nousavons acceptés et signés en janvier 2020. Il était stipulé mensualité "340,39€
par mois /hors assurance . le 10 février 2020 .

j' ai reçu une lettre de la Banque Postale Financement , me disant mensualité 405€/ hors
assurance . Je trouve cela anormale?

Cordialement,
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